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6.6 PLACEMENTS 

6.6.1 Visas de prospectus 

6.6.1.1 Prospectus provisoires 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus provisoire pour lequel un 
visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs 
mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de 
prospectus provisoires sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du premier 
paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

APMEX Physical – 1 oz. Gold Redeemable 
Trust 

23 avril 2012 Ontario 

Catégorie Scotia d’obligations 

gouvernementales à rendement en capital 
modéré 

Catégorie Scotia de dividendes canadiens 

Catégorie Scotia de dividendes mondiaux 

Catégorie Portefeuille de revenu INNOVA 
Scotia 

Catégorie Portefeuille de revenu équilibré 

INNOVA Scotia 

Catégorie Portefeuille de croissance 

équilibrée INNOVA Scotia 

Catégorie Portefeuille de croissance 
INNOVA Scotia 

Catégorie Portefeuille de croissance 
maximale INNOVA Scotia 

Catégorie Scotia de rendement à court 
terme 

Catégorie Scotia d’obligations 
gouvernementales à rendement en capital 
modéré 

Catégorie Scotia d’obligations de sociétés 
canadiennes à rendement en capital 

Catégorie Scotia de dividendes canadiens 

Catégorie privée Scotia d’actions 

20 avril 2012 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

canadiennes 

Catégorie privée Scotia de dividendes 
américains 

Catégorie privée Scotia d’actions 
américaines 

Fiducie de lingots de platine et de 
palladium matériels Sprott 

20 avril 2012 Ontario 

Fonds d’obligations de sociétés 
échelonnées BMO 

Portefeuille FNB à rendement cible 
amélioré BMO 

Portefeuille FNB à rendement cible BMO 

Fonds d’actions à revenu amélioré BMO  

Fonds universel d’obligations BMO 

Fonds de dividendes BMO Guardian 

BMO Catégorie mondiale d’actions 

20 avril 2012 Ontario 

S.E.C. Scotia de revenu canadien 

S.E.C. Scotia d’obligations 
gouvernementales à rendement modéré 

S.E.C. Scotia d’obligations de sociétés 
canadiennes 

20 avril 2012 Ontario 

 

1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.2 Prospectus définitifs 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus pour lequel un visa a été 
octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs mobilières 
agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de prospectus sont 
réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du deuxième paragraphe de l’article 3.3 du 
Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Canadian Banc Corp. 20 avril 2012 Ontario 

Dividend Select 15 Corp. 20 avril 2012 Ontario 

Fiducie HAP Réplication de fonds 
spéculatifs Nexus (auparavant, Fonds sur 
indice de réplication de fonds spéculatifs 
Morningstar Nexus) 

20 avril 2012 Ontario 

First Asset Canadian Dividend Opportunity 
Fund 

19 avril 2012 Ontario 

FNB Horizons Indice de fonds spéculatifs 
Morningstar (auparavant, FNB Horizons 
indice de réplication de fonds spéculatifs 
Morningstar) 

19 avril 2012 Ontario 

Fonds d’actions canadiennes de 30 
sociétés toutes capitalisations AGF 
(auparavant, Fonds d’actions canadiennes 
de 30 sociétés toutes capitalisations Acuity) 

Catégorie Canada AGF 

Catégorie canadienne Actions de 
croissance AGF 

Fonds AGF d’actions de croissance 
canadiennes 

Catégorie canadienne Dividendes de 
grandes capitalisations AGF 

Fonds canadien de dividendes de grandes 
capitalisations AGF 

Fonds Découverte d’actions canadiennes à 
faible capitalisation AGF (auparavant, 
Fonds de sociétés canadiennes à faible 
capitalisation Acuity) 

Fonds canadien de petites capitalisations 
AGF 

Fonds petite capitalisation Opportunités 
canadiennes AGF 

Catégorie Titres canadiens AGF 

Fonds de titres canadiens AGF 

Fonds canadien valeur AGF 

Fonds revenu de dividendes AGF 

Fonds international de titres actifs AGF 

23 avril 2012 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds de croissance active américaine 
AGF 

Catégorie Croissance américaine AGF 

Fonds de croissance américaine AGF 

Catégorie Croissance asiatique AGF 

Fonds de croissance asiatique AGF 

Catégorie Direction Chine AGF 

Fonds d’actions EAEO AGF (auparavant, 
Fonds d’actions EAEO Acuity) 

Catégorie Marchés émergents AGF 

Fonds AGF axé sur les marchés émergents 

Fonds de marchés émergents AGF 

Catégorie d’actions européennes AGF 

Fonds d’actions européennes AGF 

Fonds mondial de dividendes AGF 

Catégorie d’actions mondiale AGF 

Fonds d’actions mondiales AGF 

Catégorie Valeur mondiale AGF 

Fonds valeur mondiale AGF 

Catégorie de titres internationaux AGF 

Catégorie Titres américains à risque géré 
AGF 

Fonds de titres américains à risque géré 
AGF 

Fonds de ressources naturelles Acuity 
(devant être renommé Fonds ressources 
mondiales AGF) 

Catégorie canadienne Ressources AGF 

Fonds de ressources canadiennes AGF 

Fonds d’actions environnement sain AGF 
(auparavant, Fonds d’actions 
environnement sain Acuity) 

Catégorie d’actions immobilières mondiales 
AGF 

Fonds d’actions immobilières mondiales 
AGF 

Catégorie mondiale Ressources AGF 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds de ressources mondiales AGF 

Fonds de métaux précieux AGF 

Fonds équilibré canadien Acuity 

Fonds canadien de répartition de l’actif 
AGF 

Fonds de répartition prudente de l’actif 
AGF (auparavant, Fonds de répartition 
prudente de l’actif Acuity) 

Catégorie diversifiée de revenu AGF 

Fonds diversifié de revenu AGF 
(auparavant, Fonds diversifié de revenu 
Acuity) 

Catégorie de revenu élevé AGF 

Fonds de revenu élevé AGF (auparavant, 
Fonds de revenu élevé Acuity) 

Catégorie Revenu mensuel élevé AGF 

Fonds revenu mensuel élevé AGF 

Fonds de revenu tactique AGF 
(auparavant, Fonds de revenu et de 
croissance Acuity) 

Fonds équilibré traditionnel AGF 

Fonds revenu traditionnel AGF 

Fonds équilibré des marchés émergents 
AGF 

Fonds mondial équilibré AGF 

Fonds AGF d’obligations canadiennes 

Fonds AGF de marché monétaire canadien 

Fonds d’achats périodiques AGF 

Fonds de revenu fixe Plus AGF 
(auparavant, Fonds de revenu fixe Acuity) 

Fonds d’obligations inflation plus AGF 

Catégorie Revenu à court terme AGF 

Fonds d’obligations des marchés 
émergents AGF 

Fonds de revenu à taux variable AGF 

Fonds d’obligations mondiales agrégées 
AGF 

Fonds mondial d’obligations 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

gouvernementales AGF 

Fonds d'obligations à rendement élevé 
AGF (auparavant, Fonds d’obligations 
canadiennes à rendement élevé AGF) 

Fonds d'obligations à rendement global 
AGF (auparavant, Fonds d’obligations 
mondiales à rendement élevé AGF) 

Portefeuille Éléments Équilibré AGF 

Portefeuille Éléments Conservateur AGF 

Portefeuille Éléments Mondial AGF 

Portefeuille Éléments Croissance AGF 

Portefeuille Éléments Rendement AGF 

Catégorie Portefeuille Éléments Équilibré 
AGF 

Catégorie Portefeuille Éléments 
Conservateur AGF 

Catégorie Portefeuille Éléments Mondial 
AGF 

Catégorie Portefeuille Éléments Croissance 
AGF 

Fonds d’actions à revenu ciblé AGF 

Fonds de revenu ciblé AGF 

Fonds ciblés sur l’inflation AGF 

Fonds mondial d’actions valeurs sociales 
Acuity 

Fonds équilibré de valeurs sociales AGF 
(auparavant, Fonds équilibré de valeurs 
sociales Acuity) 

Fonds d’actions valeurs sociales AGF 
(auparavant, Fonds d’actions canadiennes 
valeurs sociales Acuity) 

Portefeuille valeurs sociales Alpha 

North American Palladium Ltd. 24 avril 2012 Ontario 

Portefeuille de revenu équilibré Précision 
MD 

Portefeuille de croissance modérée 
Précision MD 

19 avril 2012 Ontario 

Prime Dividend Corp. 20 avril 2012 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Tricon Capital Group Inc. 24 avril 2012 Ontario 

 

1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.3 Modifications de prospectus 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé une modification du prospectus pour 
laquelle un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne 
en valeurs mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas 
de modifications du prospectus sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du 
deuxième paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds IA Clarington de petites 
capitalisations mondiales  
(parts de séries A, F et I) 

23 avril 2012 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 
- Territoires du Nord-Ouest 
- Yukon 
- Nunavut 

BMO Catégorie canadienne d’actions à 
grande capitalisation 

19 avril 2012 Ontario 

Catégorie Mackenzie Ivy Américain 

Catégorie Mackenzie Saxon Explorateur 
Fonds d’actions américaines Mackenzie 
Saxon  

Catégorie Mackenzie Universal Canadien 
de valeur  

24 avril 2012 Ontario 

Fonds canadien d’actions à grande 
capitalisation BMO Guardian 

19 avril 2012 Ontario 
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1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.4 Dépôt de suppléments 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé auprès de l’Autorité des marchés 
financiers un supplément de prospectus qui complète l’information contenue au prospectus préalable ou 
simplifié de ces émetteurs pour lequel un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par 
une autre autorité canadienne en valeurs mobilières : 
 

Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

407 International Inc. 20 avril 212 9 novembre 2011 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

18 avril 2012 29 septembre 2011 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

18 avril 2012 29 septembre 2011 

Banque Nationale du Canada 18 avril 2012 14 mai 2010 

Banque Nationale du Canada 23 avril 2012 14 mai 2010 

 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces suppléments, veuillez consulter le site Internet de 
SEDAR à l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.2 Dispenses de prospectus 

GeneNews Limited 
 
Vu le placement de droits a être effectué par GeneNews Limited (l’« émetteur ») en vertu de la notice d’offre 
dont le projet a été initialement déposé le 1

er
 mars 2012 (la « notice d’offre ») auprès de l’Autorité des 

marchés financiers (l’« Autorité »); 
 
Vu le dépôt par l’émetteur en date du 1

er
 mars 2012, de l’avis prévu à l’article 2.1a) du Règlement 45-106 sur 

les dispenses de prospectus et d’inscription (le « Règlement 45-106 »); 
 
Vu le respect par l’émetteur des conditions prévues à l’article 2.1 du Règlement 45-106; 
 
Vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, L.R.Q., 
c.A-33.2. 
 
En conséquence, l’Autorité accepte les renseignements fournis par l’émetteur relativement au placement de 
92 898 117 droits de souscription, tel que prévu à la notice d’offre. 
 
Fait à Montréal, le 20 avril 2012. 
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(s) Patrick Théorêt 
Patrick Théorêt 
Chef du Service du financement des sociétés 
 
Numéro de projet SEDAR : 1867439 
 
Décision n°: 2012-FS-0072 
 
 
 
 
Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 
 
Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.html, à l’étape 3 - Date de décision, inscrivez la date du dernier bulletin et 
la date du jour, à l’étape 4 – Collections, sous la section Compétences, vérifiez que toutes les compétences 
sont sélectionnées, sous la section Législation, cocher le choix « aucune », sous la section Cours, cocher le 
choix « aucune », sous la section Tribunaux administratifs, cocher le choix « valeurs mobilières » et lancer la 
recherche en cliquant le bouton « chercher ». 

6.6.3 Déclarations de placement avec dispense 

L’Autorité publie ci-dessous l’information concernant les placements effectués sous le bénéfice des 
dispenses prévues au Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus et d’inscription (« Règlement 
45-106 »).  
 
Nous rappelons qu’il est de la responsabilité des émetteurs de s’assurer qu’ils bénéficient des dispenses 
prévues au Règlement 45-106 avant d’effectuer un placement. Les émetteurs doivent aussi s’assurer du 
respect des délais impartis pour déclarer les placements et fournir une information exacte. Toute 
contravention aux dispositions législatives et réglementaires pertinentes constitue une infraction. 
 
L’information contenue aux déclarations de placement avec dispense déposées conformément au 
Règlement 45-106 est publiée ci-dessous tel qu’elle est fournie par les émetteurs concernés. L’Autorité ne 
saurait être tenue responsable de quelque lacune ou erreur que ce soit dans ces déclarations. 
 
 
SECTION RELATIVE AUX SOCIÉTÉS 
 
 
Aucune information. 
 
 
SECTION RELATIVE AUX FONDS D’INVESTISSEMENT 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Ashmore Emerging 
Markets Liquid 
Investment Portfolio 

2012-02-29 8 114,42 parts 79 140,22 $ 1 0 2.3 

BNP Paribas Global 
Real Estate Fund 

2011-01-04 
au 
2011-10-07 

434 195,29 
parts 

3 064 300 $ 2 0 2.3 

GE Institutional US 
Equity Fund 

2010-10-01 
au 
2011-09-30 

13 578 180,48 
parts 

163 170 079,43 $ 1 0 2.3 

Manning & Napier 
Global Equity Pool 

2011-07-07 

2011-07-08 

1 080 504,70 
parts 

11 799 278,10 $ 2 0 2.3 

Manning & Napier 
Global Equity 
Pooled Fund 

2012-03-26 

2012-03-30 

117 953,69 
parts 

1 254 349,17 $ 2 0 2.3 

Manning & Napier 
Global Equity 
Pooled Fund 

2011-12-28 15 178,19 
parts 

148 608,10 $ 1 0 2.3 

Manning & Napier 
Global Equity 
Pooled Fund 

2012-01-09 3 475,96 parts 33 653,87 $ 1 0 2.3 

Manning & Napier 
Global Equity 
Pooled Fund 

2012-02-01 

2012-02-02 

18 454,07 
parts 

185 482,62 $ 2 0 2.3 

Manning & Napier 
Global Equity 
Pooled Fund 

2012-02-29 

2012-03-02 

17 322,19 
parts 

179 243,21 $ 1 0 2.3 

RBC $C ARC Fund 2011-01-01 
au 
2011-12-31 

39 362,66 
parts 

300 000 $ 1 0 2.3 

Strategic 
International Equity 
Trust 

2011-01-01 
au 
2011-12-31 

1 775 995,49 
parts 

1 732 549,40 $ 1 0 2.3 

Strategic U.S. 
Equity Trust 

2011-01-01 
au 
2011-12-31 

710 786,10 
parts 

693 890,71 $ 1 0 2.3 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

TD Emerald Active 
Canadian Corporate 
Bond Pooled Fund 
Trust 

2011-01-01 
au 
2011-12-31 

1 800 511 
parts 

19 128 447 $ 1 0 2.3 

TD Emerald 
Canadian Bond 
Pooled Fund Trust 

2011-01-01 
au 
2011-12-31 

9 986 997 
parts 

108 950 583 $ 5 0 2.3 

TD Emerald 
Canadian Equity 
Market Pooled Fund 
Trust II 

2011-01-01 
au 
2011-12-31 

11 773 parts 108 654 $ 1 0 2.3 

TD Emerald 
Canadian 
Government Bond 
Pooled Fund Trust 

2011-01-01 
au 
2011-12-31 

3 212 292 
parts 

32 317 780 $ 4 0 2.3 

TD Emerald 
Canadian Long 
Bond Broad Market 
Pooled Fund Trust 

2011-01-01 
au 
2011-12-31 

19 995 826 
parts 

219 172 042 $ 5 0 2.3 

TD Emerald 
Canadian Long 
Bond Pooled Fund 
Trust 

2011-01-01 
au 
2011-12-31 

4 305 638 
parts 

50 442 553 $ 6 0 2.3 

TD Emerald 
Canadian Real 
Return Bond Pooled 
Fund Trust 

2011-01-01 
au 
2011-12-31 

2 032 417 
parts 

27 671 269 $ 3 0 2.3 

TD Emerald Global 
Dividend Pooled 
Fund Trust 

2011-01-01 
au 
2011-12-31 

2 237 293 
parts 

17 800 000 $ 1 0 2.3 

TD Emerald Global 
Equity Pooled Fund 
Trust 

2011-01-01 
au 
2011-12-31 

2 892 515 
parts 

18 565 765 $ 3 0 2.3 

TD Emerald Hedged 
Synthetic 
International Equity 
Pooled Fund Trust 

2011-01-01 
au 
2011-12-31 

1 086 423 
parts 

9 007 469 $ 3 0 2.3 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

TD Emerald Hedged 
U.S. Equity Pooled 
Fund Trust II 

2011-01-01 
au 
2011-12-31 

2 326 273 
parts 

20 168 440 $ 2 0 2.3 

TD Emerald Long 
Bond Overlay 
Pooled Fund Trust 

2011-01-01 
au 
2011-12-31 

5 200 177 
parts 

64 937 180 $ 2 0 2.3 

TD Emerald Low 
Volatility All World 
Equity Pooled Fund 
Trust 

2011-01-01 
au 
2011-12-31 

4 141 parts 42 634 $ 1 0 2.3 

TD Emerald Low 
Volatility Canadian 
Equity Pooled Fund 
Trust 

2011-01-01 
au 
2011-12-31 

6 753 185 
parts 

78 114 380 $ 8 0 2.3 

TD Emerald Low 
Volatility Global 
Equity Pooled Fund 
Trust 

2011-01-01 
au 
2011-12-31 

3 177 353 
parts 

36 263 456 $ 4 0 2.3 

TD Emerald Multi-
Strategy Long Bond 
Fund 

2011-01-01 
au 
2011-12-31 

13 290 parts 128 476 $ 1 0 2.3 

TD Emerald Pooled 
U.S. Fund 

2011-01-01 
au 
2011-12-31 

10 121 365 
parts 

183 556 810 $ 6 0 2.3 

TD Emerald 
Provincial Long 
Bond Pooled Fund 
Trust 

2011-01-01 
au 
2011-12-31 

4 895 774 
parts 

48 957 741 $ 1 0 2.3 

TD Emerald Real 
Return Bond 
Overlay Pooled 
Fund Trust 

2011-01-01 
au 
2011-12-31 

2 111 761 
parts 

21 385 412 $ 1 0 2.3 

TD Lancaster Fixed 
Income Fund II 

2011-01-01 
au 
2011-12-31 

4 590 059 
parts 

62 498 627 $ 7 0 2.3 

Vintage Investment 
Partners V 
(Cayman) LP 

2012-03-26 Parts 1 617 286 $ 1 4 2.3 
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Pour de plus amples renseignements relativement aux placements énumérés ci-dessus, veuillez consulter 
les dossiers disponibles à la salle des dossiers de l’Autorité. 

6.6.4 Refus 

Aucune information. 

6.6.5 Divers 

Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 
 
Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.html, à l’étape 3 - Date de décision, inscrivez la date du dernier bulletin et 
la date du jour, à l’étape 4 – Collections, sous la section Compétences, vérifiez que toutes les compétences 
sont sélectionnées, sous la section Législation, cocher le choix « aucune », sous la section Cours, cocher le 
choix « aucune », sous la section Tribunaux administratifs, cocher le choix « valeurs mobilières » et lancer la 
recherche en cliquant le bouton « chercher ». 
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